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Contexte de la premi•re lecture ˆ lÕAssemblŽe Nationale  

 

LÕAssemblŽe Nationale a achevŽ, dans la nuit du mercredi 2 au jeudi 3 juin, lÕexamen en premi•re lecture 
des 41 articles du projet de loi de RŽforme des CollectivitŽs Territoriales (dit Ç RCT È). Le vote solennel 
sur le texte a eu lieu mardi 8 juin ; la seconde lecture au SŽnat Žtant prŽvue pour la fin du mois. La 
sŽance publique a permis de confirmer sur de nombreux points les Žvolutions du texte adoptŽes par la 
commission des Lois, sous lÕŽgide du rapporteur Dominique Perben.  

QuÕil sÕagisse de lÕavancement de la date dÕach•vement de la carte intercommunale (1er juillet 2013), du 
maintien de lÕaccord local encadrŽ pour la rŽpartition des si•ges entre communes au sein des assemblŽes 
intercommunales, du renforcement du statut de mŽtropole (unification de la taxe fonci•re sur les 
propretŽs b‰ties), des possibilitŽs dÕunification intercommunale de tout imp™t direct sur dŽlibŽration 
concordante des communes et du conseil de communautŽ, de lÕintroduction dÕun Ç schŽma de 
mutualisation de services È, de la simplification-harmonisation des diffŽrents droits de veto dont 
disposent les communes principalesÉ les orientations relatives ˆ lÕintercommunalitŽ ressortent 
largement confortŽes et enrichies par cette premi•re lecture de lÕAssemblŽe.  

En revanche, la discussion en sŽance sÕest traduite par un retour au texte issu du SŽnat sur plusieurs 
dispositions importantes relatives aux processus de dŽcision intercommunaux. Alors que la commission 
des Lois avait gŽnŽralisŽ ˆ toutes les catŽgories dÕintercommunalitŽs la r•gle de dŽfinition de lÕintŽr•t 
communautaire par le conseil (en abaissant les seuils requis ˆ la majoritŽ simple), les dŽputŽs ont 
supprimŽ cette disposition, contre lÕavis du gouvernement et du rapporteur.  

De m•me, les dŽputŽs ont adoptŽ un amendement de retour aux conditions de majoritŽ actuellement en 
vigueur pour transfŽrer des compŽtences nouvelles ˆ lÕintercommunalitŽ.  

Par ailleurs, un long dŽbat sÕest tenu au sujet des conditions dÕinstauration de la DGF territoriale. 
Plusieurs dŽputŽs, hostiles ˆ cette idŽe, ont demandŽ sa suppression. Un compromis a ŽtŽ trouvŽ pour 
revenir au dispositif introduit au SŽnat (sur amendement de Dominique Braye) qui prŽvoit son 
instauration sur accord de lÕensemble des communes.  

LÕAssemblŽe nationale a Žgalement adoptŽ le retour ˆ un strict scrutin uninominal le mode dÕŽlection des 
futurs conseillers territoriaux en annexant au projet de loi un tableau fixant la taille des futures 
assemblŽes dŽpartementales et rŽgionales.  

Enfin, ˆ lÕinitiative du rapporteur, les articles 35 et suivants relatifs ˆ la clarification des compŽtences et ˆ 
la limitation des co-financements par les collectivitŽs ont ŽtŽ considŽrablement prŽcisŽs (distinction 
entre compŽtences exclusives et compŽtences partagŽes), limitation des concours cumulŽs du 
dŽpartement et de la rŽgion, apport minimal du ma”tre dÕouvrage variant avec son poids dŽmographique. 

 
Retour sur les principales dispositions du texte impactant lÕintercommunalitŽ ˆ lÕissue de cette premi•re phase 
parlementaire. 
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Synth•se des principales dispositions re latives ˆ lÕintercommunalitŽ dans le 
projet de loi RCT suite ˆ la premi•re l ecture ˆ lÕAssemblŽe Nationale  

 
 

! Ach•vement de la carte intercommunale au 1er juillet 2013 (et non plus au 1er janvier 2014), 
! Instauration du scrutin flŽchŽ pour la dŽsignation des conseillers communautaires dans les 

communautŽs de communes, dÕagglomŽration, urbaines et les mŽtropoles lors des prochains 
renouvellements gŽnŽraux des conseils municipaux, 

! Maintien dÕune possibilitŽ dÕaccord local encadrŽ et plafonnŽ (ajout de lÕAN) concernant la 
rŽpartition des si•ges entre communes membres au sein des communautŽs, 

! Harmonisation des conditions de majoritŽ en cas de crŽation, extension, transformation de 
communautŽs, 

! Renforcement des mŽtropoles (compŽtences et rŽgime financier et fiscal ; maintien du seuil de 
crŽation ˆ 450000 habitants), 

! Maintien des Žvolutions permettant  la crŽation de communautŽs dÕagglomŽration sous le seuil 
de 50000 habitants dans certains cas limitativement ŽnumŽrŽs, 

! Elargissement des conditions de crŽation des p™les mŽtropolitains pour les territoires 
transfrontaliers, 

! UnanimitŽ des conseils municipaux pour la crŽation de commune nouvelle, 
! Maintien des dispositions relatives ˆ la qualification des communautŽs et syndicats, 
! Suppression de la catŽgorie des CommunautŽs dÕagglomŽration Nouvelle (CAN), 
! Assouplissement des conditions de transformation des SAN en CA ou CC, 
! Assouplissement du rŽgime des dŽlŽgations de signature dans les communautŽs, 
! Renforcement des informations financi•res contenues dans le rapport annuel dÕactivitŽ, 
! Meilleure association des conseils municipaux et communautaires ˆ lÕŽlaboration des SDCI, 
! Maintien de la date dÕŽlaboration des schŽmas au 31 dŽcembre 2011, 
! Assouplissement des conditions de majoritŽ requises en cas de fusion, 
! Maintien des dispositions de rationalisation des syndicats, 
! Vote conforme de lÕarticle abrogeant la possibilitŽ de crŽer de nouveaux pays, 
! AmŽlioration de la composition et des conditions de renouvellement des CDCI, 
! Maintien des pouvoirs renforcŽs du prŽfet mais sur une pŽriode rŽduite et encadrŽs par la CDCI, 
! Vote conforme de la prohibition du conditionnement du versement dÕaides entre collectivitŽs ˆ 

lÕappartenance ˆ une structure dŽterminŽe, 
! Maintien du dispositif adoptŽ par le sŽnat sur les transferts des pouvoirs de police spŽciale  des 

maires au prŽsident de communautŽ, 
! Renforcement des procŽdures de mutualisation des services, 
! CrŽation dÕun schŽma directeur de mutualisation des services devant •tre adoptŽ dans chaque 

communautŽ en dŽbut de mandat, 
! Maintien de la possibilitŽ dÕinstaurer une DGF Territoriale ˆ lÕunanimitŽ des conseils municipaux, 
! Maintien de la possibilitŽ dÕunifier tout ou partie de la fiscalitŽ mŽnage (TH, FB ou FNB) ˆ 

lÕunanimitŽ des communes, 
! Dispositif de clarification des compŽtences enti•rement revu (plus de renvoi ˆ une loi ultŽrieure) 

et limitation des cofinancements, 
! Nouvelle composition du CFL  plus conforme au poids rŽel des communautŽs,  
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! Maintien de la composition des assemblŽes communautaires et des bureaux jusquÕau prochain 
renouvellement de 2014, 

! SŽcurisation des conditions patrimoniales et financi•res des transferts de zones dÕactivitŽ 
Žconomique. 

 
 
Ce qui a disparu du texte durant lÕ examen en sŽance publique   

 
! Suppression de la dŽfinition de lÕintŽr•t communautaire par le conseil communautaire ˆ la 

majoritŽ simple, quelle que soit la catŽgorie de communautŽ (introduit par la CL, supprimŽ en 
sŽance), 

! Suppression de lÕassouplissement des conditions de transferts de compŽtences entre communes 
et communautŽ (idem). 
 
 

Ce qui a ŽtŽ votŽ conforme  entre les deux premi•res lectures (SŽnat et AssemblŽe)  

 
! Art. 1er : crŽation du conseiller territorial, 
! Art. 5 bis : instauration de la CFE ˆ compter de 2010 (mise en cohŽrence du CGI), 
! Art. 6 bis : diminution du seuil de crŽation des CU ˆ 450000 habitants, 
! Art. 8 bis et 9 : dispositions relatives aux communes nouvelles, 
! Art. 16 bis : amendement Bois de Vincennes, 
! Art. 17 : date dÕŽlaboration du SDCI (31 dŽcembre 2011), 
! Art. 19 : suppression de la dŽrogation Ç enclave È en cas dÕextension de pŽrim•tre, 
! Art . 19 bis : dŽlibŽration des conseils municipaux sur les statuts (avant la crŽation), 
! Art. 24 ter : disposition technique sur la dissolution des syndicats, 
! Art. 25 : Pays, 
! Art. 28 : prohibition du conditionnement du versement des aides par une collectivitŽ ˆ 

lÕappartenance ˆ une structure dŽterminŽe (syndicat mixte, association ou EPCI), 
! Art. 31 bis : rŽdactionnel sur les pouvoirs de police spŽciale (eaux usŽes non domestiques), 
! Art. 34 bis : syndicat dÕŽlectricitŽ/ rŽdactionnel.  
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PrŽsentation article par a rticle  

 

Art. 1  : Conseiller territorial   
 
LÕAssemblŽe Nationale a adoptŽ en termes conformes avec ceux du SŽnat la crŽation du conseiller 
territorial. Alors que le mode d'Žlection, les compŽtences et la rŽpartition territoriale de ce nouvel Žlu 
devaient •tre dŽfinis initialement dans des textes ultŽrieurs, un amendement sŽnatorial avait intŽgrŽ d•s 
la premi•re lecture la question du mode de scrutin dans le projet de loi de rŽforme territoriale. Ainsi, il 
est dŽsormais prŽvu que ce nouvel Žlu soit dŽsignŽ sur la base dÕun scrutin uninominal majoritaire ˆ deux 
tours. Le texte sÕaccompagne dŽsormais en annexe dÕun tableau du nombre de conseillers territoriaux 
par dŽpartement et rŽgion en annexe du PJL (nombre minimum de 15 par dŽpartement). Le supplŽant du 
conseiller territorial devra •tre de sexe opposŽ. 

 

Art. 2  : instauration du scrutin flŽchŽ pour la dŽsignation des conseillers 
communautaires  
 

Les dŽputŽs ont entŽrinŽ le principe de lÕŽlection au suffrage universel direct des conseillers 
communautaires par la voie du scrutin flŽchŽ. Seuls les Syndicats dÕAgglomŽration Nouvelle ne seront pas 
soumis ˆ ce nouveau mode de scrutin. Le rapporteur de la commission des Lois ayant considŽrŽ quÕils 
avaient vocation ˆ se transformer ˆ court terme en communautŽ dÕagglomŽration (un amendement a par 
ailleurs ŽtŽ adoptŽ afin de faciliter et dÕaccŽlŽrer leur transformation). Le SŽnat en premi•re lecture avait 
prŽvu que les communes dotŽes dÕun seul si•ge auraient obligatoirement un supplŽant. LÕAssemblŽe a 
prŽcisŽ ce point en mentionnant quÕil serait nŽcessairement de sexe opposŽ. Enfin, les dŽputŽs ont 
renforcŽ le rŽgime des incompatibilitŽs au niveau intercommunal en prohibant le cumul dÕun poste de 
directeur gŽnŽral des services, directeur gŽnŽral adjoint, directeur de services, Directeur de cabinet, chef 
de cabinet dÕune communautŽ avec un mandat Žlectif, quel quÕil soit,  au sein dÕune commune membre. 

 

Art. 3  : RŽpartition des si•ges entre communes membres au sein des communautŽs  
 

Sur ce point, on se souvient que le SŽnat avait rŽintroduit le principe de lÕaccord local (Ç en tenant compte 
de la population È) pour procŽder ˆ la rŽpartition des si•ges ; le recours au tableau fixŽ par lÕarticle 3 
nÕintervenant quÕˆ dŽfaut dÕaccord. LÕAssemblŽe nationale a respectŽ ce compromis et prŽservŽ 
lÕŽquilibre gŽnŽral du dispositif retenu par le SŽnat.  

Deux dispositions ont cependant ŽtŽ introduites par les dŽputŽs : 

! Tout dÕabord, m•me dans lÕhypoth•se dÕun accord Žtabli entre les communes, le projet de loi 
impose dŽsormais ˆ travers un mode de calcul complexe, le plafonnement global du nombre de 
si•ges quÕelles seront autorisŽes ˆ se rŽpartir. Le tableau de lÕarticle 3 sert de base de calcul pour 
fixer ce plafond. 

La taille maximale de lÕassemblŽe dŽlibŽrante correspondra au nombre de si•ges dŽterminŽ par le tableau 
auquel sÕajouteront les si•ges correspondant au nombre de communes situŽes sous le quotient 
dÕŽligibilitŽ en cas dÕapplication de la rŽpartition proportionnelle ˆ la plus forte moyenne ainsi quÕun 
supplŽment de 10% de si•ges (calculŽ par rapport au total). 
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! Deuxi•me Žvolution apportŽe au texte : en cas dÕabsence dÕaccord entre les communes, les 
dŽputŽs ont prŽvu que si le nombre de si•ges rŽpartis de mani•re forfaitaire (au profit des 
communes situŽes sous le quotient dÕŽligibilitŽ) sÕav•re supŽrieur ˆ 30% du nombre de si•ges 
prŽvus par le tableau, un nombre supplŽmentaire de 10% de si•ges sera obligatoirement rŽparti ˆ 
la proportionnelle. Dans lÕhypoth•se inverse, la possibilitŽ de rŽpartir librement 10% de si•ges 
supplŽmentaires sur accord demeure mais la conclusion de ce dernier nÕest plus soumise au 
droit de veto de la ville centre. 

En ce qui concerne les communautŽs urbaines et les mŽtropoles, le dispositif est demeurŽ inchangŽ :  la 
prise en compte du tableau sÕappliquera dÕentrŽe. LÕaccord local ˆ la majoritŽ qualifiŽe ne pourra porter 
que sur le seul volant supplŽmentaire de 10% des si•ges. Autre dŽrogation au principe gŽnŽral : lÕaccord 
permettra de dŽroger ˆ la r•gle de plafonnement ˆ 50% des si•ges pouvant revenir ˆ une seule 
commune. Cette dŽrogation tient compte des spŽcificitŽs historiques des communautŽs urbaines, dans 
lesquelles les communes principales dŽtiennent parfois plus de la moitiŽ des si•ges. 

Enfin, lÕAssemblŽe a optŽ pour un retour ˆ la solution initiale du gouvernement concernant la taille de 
lÕexŽcutif. Alors que le SŽnat avait rendu alternatifs les crit•res de taille de lÕexŽcutif, la commission des 
lois de lÕAssemblŽe a rŽintroduit le caract•re cumulatif des deux crit•res ˆ prendre en compte : la taille 
de lÕexŽcutif (hors prŽsident) ne peut dŽpasser 20 % de lÕeffectif total du conseil ni 15 vice-prŽsident au 
maximum. Pour les communautŽs de petite taille, lÕexception permettant de dŽsigner 4 vice-prŽsidents, 
quelle que soit la taille du conseil, est maintenue. 

 

Art. 5 A et B  : conditions de majoritŽ  en cas de crŽation, extension, transformation  

La commission a largement modifiŽ le texte issu du SŽnat. Ce dernier avait en effet complexifiŽ les 
conditions de majoritŽ requises et formules de droits de veto rŽgissant les dŽlibŽrations des communes 
selon les types de dŽcision ˆ prendre  (on dŽnombrait dans le projet de texte jusquÕˆ six cas de figure 
diffŽrents). DŽsormais, lorsque les conseils municipaux seront amenŽs ˆ se prononcer sur lÕŽvolution du 
pŽrim•tre, deux hypoth•ses sont ˆ distinguer :  

! crŽation et extension dÕune communautŽ dans les conditions de droit commun : majoritŽ 
classique (2/3 des communes et 50% de la population ou lÕinverse) avec accord du conseil 
municipal de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci reprŽsente 
plus du quart de la population totale concernŽe (art. 5A et 5B), 

crŽation et extension de communautŽ dans le cadre de la rationalisation de carte intercommunale (entre 
2011 et 2013) : moitiŽ au moins des conseils municipaux des communes intŽressŽes, reprŽsentant la 
moitiŽ au moins de la population totale de celles-ci, y compris le conseil municipal de la commune dont 
la population est la plus nombreuse si cette derni•re reprŽsente au moins le tiers de la population totale 
(art. 29 et 30). 

 

Art. 5  : mŽtropoles  

Le seuil de crŽation est demeurŽ inchangŽ (450 000 habitants). La Commission des Lois a opŽrŽ un 
renforcement des compŽtences exercŽes de plein droit en lieu et place du dŽpartement et de la rŽgion 
(voirie, transports scolaire, promotion Žconomique) et a Žlargi le champ de celles qui pourront •tre 
transfŽrŽes par convention entre ces collectivitŽs (action sociale, coll•ges, dŽveloppement Žconomique, 
tourisme, Žquipements culturels et sportifs, patrimoine).  
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Le rŽgime fiscal et financier de la mŽtropole est renforcŽ  ˆ travers lÕunification de plein droit la taxe 
fonci•re sur les propriŽtŽs b‰ties et la possibilitŽ dÕinstituer la DGF territoriale ˆ la majoritŽ des deux 
tiers des communes. Est Žgalement prŽvu la possibilitŽ de crŽer une mŽtropole comportant une enclave 
la premi•re annŽe (en cas de chevauchement de pŽrim•tres avec une communautŽ - art. 5 quater).  

 
 
Art. 6 ter  : crŽation des communautŽs dÕagglomŽration  

LÕAssemblŽe Nationale a maintenu les dispositions visant ˆ assouplir les conditions de crŽation dÕune 
communautŽ dÕagglomŽration. Ainsi, en lieu et place du traditionnel seuil dŽmographique de 50000 
habitants issu de la loi Chev•nement, il est dŽsormais prŽvu la possibilitŽ de prendre en compte un seuil 
rŽduit ˆ 30 000 habitants d•s lors que le pŽrim•tre envisagŽ comprend le chef lieu de dŽpartement ou de 
se baser sur la population DGF (et non INSEE) lorsque celle-ci exc•de d'au moins 20 % le seuil de 
crŽation et augmente de plus de 50 % la population totale.  
"
"
Art. 7  : p™le mŽtropolitain  
 
Les dŽputŽs ont adoptŽ un amendement du gouvernement visant ˆ Žlargir les conditions de crŽation du 
p™le mŽtropolitain dans les territoires transfrontaliers. Sur un territoire dÕun seul tenant et sans enclave, 
il est dŽsormais possible de crŽer un p™le de plus de 300 000 habitants composŽ dÕune communautŽ 
dÕuniquement 50 000 habitants (et non 150 000) d•s lors quÕelle est limitrophe dÕun Žtat voisin. Les 
futurs p™les pourront Žgalement adhŽrer ˆ un district europŽen. 
 
 
Art. 8, 9, 10 et 11  : commune nouvelle  
 
LÕAssemblŽe a supprimŽe la consultation prŽalable des Žlecteurs en cas dÕaccord unanime des conseils 
municipaux pour crŽer une commune nouvelle. Cet accord unanime est dŽsormais systŽmatiquement 
requis lorsque lÕinitiative de crŽation est prise par le prŽfet ou un conseil communautaire. Enfin, les 
dŽputŽs ont supprimŽ le pouvoir dÕinitiative des 2/3 des communes membres dÕune communautŽ. 
 
 
Art. 12, 12 bis, 13 et 13 bis  : regroupement de dŽpartements et rŽgi ons  
 
LÕAssemblŽe a rendu systŽmatique lÕavis des comitŽs de massif en zone de montagne lors de la 
procŽdure de regroupement entre dŽpartements et rŽgions.  
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Art. 14  : qualification des communautŽs  
 
Cette disposition est demeurŽe inchangŽe. LÕamendement visant ˆ faire Žmerger une notion gŽnŽrique 
de Ç communautŽ È en lieu et place du terme dÕ  Ç EPCI ˆ fiscalitŽ propre È nÕa pas ŽtŽ adoptŽ. Le 
rapporteur ayant estimŽ, dÕune part, quÕils visaient ˆ regrouper des groupements de collectivitŽs 
territoriales juridiquement trop diffŽrents et, dÕautre part, quÕune telle innovation terminologique 
nŽcessiterait de corriger une multitude de textes juridiques. 
 
 
Art. 14 bis  : suppression de la catŽgorie des CommunautŽs dÕAgglomŽration 
Nouvelle (CAN)  
 
La commission des Lois a supprimŽ la catŽgorie juridique des communautŽs dÕagglomŽration nouvelles, 
toujours existante en droit positif mais nÕayant jusquÕˆ prŽsent jamais fait lÕobjet de mise en Ïuvre en 
pratique.  
 
 
Art. 14 ter  : assouplissement des conditions de tr ansf ormation des SAN  
 
Un amendement visant ˆ accŽlŽrer et ˆ faciliter la transformation des Syndicats dÕAgglomŽration 
Nouvelle (SAN) a ŽtŽ adoptŽ en sŽance par les dŽputŽs. Il prŽvoit que tout SAN peut se transformer, en 
communautŽ dÕagglomŽration, ou, sÕil ne remplit pas les crit•res de population, en communautŽ de 
communes, sans attendre la publication du dŽcret dÕach•vement de lÕopŽration dÕintŽr•t national pour 
lesquels ils ont ŽtŽ crŽŽs. La transformation est alors prononcŽe par arr•tŽ prŽfectoral apr•s accord de 
lÕorgane dŽlibŽrant du SAN. 
 
 
Art. 15 bis  : assouplissement du rŽgime des dŽlŽgations de signature dans les 
communautŽs  
 
Cet amendement adoptŽ par la commission des Lois vise ˆ Žtendre la dŽlŽgation de signature accordŽe 
au Directeur GŽnŽral des Services et au Directeur GŽnŽral Adjoint aux champs couverts par la 
dŽlŽgation confiŽe au prŽsident par le conseil.  
 
 
Art. 15 ter  : informations contenues dans le rapport annuel dÕactivitŽ  
 
Par amendement adoptŽ en sŽance, il est dŽsormais prŽvu que le rapport annuel dÕactivitŽ 
communautaire devra mentionner lÕutilisation des crŽdits engagŽs par la communautŽ dans chacune des 
communes membres.  
 
 
Article 16  : SchŽma DŽpartementaux de CoopŽration Intercommunal (SDCI)  
 
Un long dŽbat sur les crit•res de population ˆ prendre en compte pour la crŽation des communautŽs en 
zone de montagne a eu lieu en sŽance. CÕest finalement un amendement du rapporteur qui a ŽtŽ adoptŽ 
prŽvoyant lÕinapplicabilitŽ du seuil de 5000 habitants (rehaussŽ par la commission par rapport ˆ la version 
issue du SŽnat) aux zones de montagne et la possibilitŽ pour le prŽfet de sÕŽcarter de ce seuil, quelque 
soit le territoire, pour tenir compte des disparitŽs gŽographiques. 
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De plus, il est dŽsormais prŽvu que le schŽma dŽpartemental de coopŽration intercommunale (SDCI) est 
prŽsentŽ ˆ la commission dŽpartementale de coopŽration intercommunale (CDCI) et transmis aux 
conseils municipaux et communautaires pour avis. Le projet de schŽma et ces avis sont ensuite 
communiquŽs ˆ la CDCI afin quÕelle puisse dŽlibŽrer. Les modifications apportŽes au SDCI par la CDCI ˆ 
la majoritŽ des deux tiers de ses membres sont obligatoirement intŽgrŽes dans le document.  
Dans les dŽpartements de Paris,  des Hauts de Seine, de Seine Saint Denis et du Val de Marne, les SDCI 
ne sont pas dans lÕobligation de prŽvoir un ach•vement intŽgral de la carte intercommunale (maintien de 
lÕexception adoptŽe par le SŽnat). 
 
 
Art. 17  : date dÕŽlaboration des schŽmas  
 
Cette disposition a ŽtŽ votŽe conforme par les deux chambres. Les schŽmas devront donc •tre ŽlaborŽs 
au plus tard le 31 dŽcembre 2011. 
 
 
Art. 18  : ach•vement de la carte intercommunale  
 
La commission des Lois a avancŽ la date dÕach•vement de la carte de lÕintercommunalitŽ au 1er juillet 
2013 (au lieu du 1er janvier 2014). 
 
 
Art. 19  : extension de pŽrim•tre  
 
Le projet de loi supprime la dŽrogation ˆ la r•gle du pŽrim•tre dÕun seul tenant et sans enclave ouverte 
par la loi du 13 aožt 2004. LÕarticle 175 de la loi LibertŽs et ResponsabilitŽs locales permettait au prŽfet 
dÕŽtendre le pŽrim•tre dÕune communautŽ de communes m•me si le refus dÕune commune dÕintŽgrer 
ladite communautŽ crŽait une enclave. La suppression de cette exception a ŽtŽ votŽe conforme par les 
deux chambres. 
 
 
Art. 19 bis  : disposition de mise en cohŽrence  
 
LÕarticle 19 bis prŽvoit que lors de la crŽation dÕune communautŽ, les conseils municipaux dŽlib•rent non 
seulement sur le pŽrim•tre mais Žgalement sur les statuts de la future entitŽ.  
 
 
Article 20  : Fusion  
 
LÕAssemblŽe Nationale a assoupli les conditions de majoritŽ requises pour fusionner deux ou plusieurs 
communautŽs. Le SŽnat avait en effet complexifiŽ et alourdit ce dispositif. La commission des Lois de 
lÕAssemblŽe a donc rŽintroduit la disposition initiale du projet de loi qui prŽvoit que la fusion est possible 
avec lÕaccord du tiers des communes de chacune des communautŽs candidates. Le reste du dispositif 
adoptŽ par le SŽnat et visant ˆ faciliter les procŽdures de fusion est demeurŽ en lÕŽtat. 
 
 
Art. 21 ˆ 24  : rationalisation  des syndicats  
 
Le dispositif de rationalisation des syndicats - dispositions ˆ caract•re essentiellement technique visant ˆ 
faciliter la rŽduction de leur nombre - demeure dans sa version initiale. 
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Art. 25  : Pays  
 
LÕarticle 25 qui vise ˆ Žteindre la possibilitŽ de crŽation de nouveaux pays ˆ compter de la promulgation 
de la loi a ŽtŽ votŽ en termes conformes par les deux chambres. Concr•tement, cela signifie que lÕarticle 
22 de la loi Voynet est supprimŽ. Pour autant, les pays dŽjˆ existants ˆ la date de promulgation de la loi 
ne sont pas touchŽs par cette disposition. Les sŽnateurs ont votŽ un amendement prŽcisant que les 
contrats conclus par les pays antŽrieurement ˆ cette abrogation sont exŽcutŽs dans les conditions 
antŽrieures jusquÕˆ leur ŽchŽance.  
 
 
Art. 26, 26 bis A, 2 6 bis B, 26 Bis et 27 : Commissions DŽpartementales de 
CoopŽration Intercommunale (CDCI)  
 
En premi•re lecture, le SŽnat avait modifiŽ la composition de la CDCI en prŽvoyant une meilleure 
reprŽsentativitŽ des Žlus communautaires (ˆ hauteur de 40% de lÕeffectif total de la CDCI). Depuis le 
passage du texte ˆ lÕAssemblŽe Nationale, il est dŽsormais prŽvu que les CDCI seront recomposŽes dans 
un dŽlai maximum de trois mois ˆ compter de la publication de la loi et que la composition du coll•ge 
des reprŽsentants de communautŽs rŽpondra aux m•mes r•gles que celles du coll•ge des communes (le 
dŽtail des modalitŽs de composition de chacun des coll•ges rel•vera dÕun dŽcret dont la publication 
devrait intervenir concomitamment ˆ la promulgation de la loi). Le renforcement des pouvoirs de la 
CDCI tel quÕadoptŽ par le SŽnat a ŽtŽ entŽrinŽ par lÕAssemblŽe. 
 
 
Art. 28  : conditions du versement dÕaides entre collectivitŽs  
 
LÕarticle du projet de loi qui prohibe le conditionnement du versement des aides par une collectivitŽ ˆ 
lÕappartenance ˆ une structure dŽterminŽe (syndicat mixte, association ou EPCI) a ŽtŽ votŽ conforme par 
les deux chambres. 
 
 
Art. 29 et 30  : rationalisation de la carte intercommunale et calendrier 
dÕach•vement  
 
LÕAssemblŽe Nationale nÕa pas modifiŽ lÕŽquilibre gŽnŽral du dispositif dÕach•vement et de rationalisation 
de la carte intercommunale. Les dŽputŽs ont simplement mis en cohŽrence le calendrier gŽnŽral 
dÕach•vement de la carte pour tenir compte de lÕavancement de la date butoir au 1er juillet 2013. 
 

Art. 31  : transfert des pouvoirs de police spŽciale  
 
Le texte est demeurŽ quasiment inchangŽ par rapport ˆ celui du SŽnat. LÕattribution directe de pouvoirs 
de polices spŽciales au prŽsident de communautŽ suite au transfert de certaines compŽtences demeure 
dans les cas suivants : assainissement, dŽchets, accueil des gens du voyage. Cependant, en mati•re de 
voirie, ce transfert a ŽtŽ rendu simplement facultatif. Surtout, dans les six mois suivant la date de 
lÕŽlection du prŽsident de communautŽ, un ou plusieurs maires peuvent sÕopposer ˆ ce ou ces transferts 
dans chacun des domaines visŽs.  
Art. 31 bis  : amendement  rŽdactionnel sur les pouvoirs de police spŽciale  
 
Cette disposition (votŽe conforme entre les deux chambres) prŽvoit la compŽtence du prŽsident de 
communautŽ pour autoriser le dŽversement des eaux usŽes non domestique au point de collecte (simple 
mise en cohŽrence du code de la santŽ publique votŽe conforme). 
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Art. 32  : dŽfinition de lÕintŽr•t communautaire  
 
Initialement, le projet de loi prŽvoyait que lÕintŽr•t communautaire serait dŽfini ˆ la majoritŽ simple du 
conseil communautaire, quelle que soit la catŽgorie de communautŽ. Le sŽnat a supprimŽ cette 
disposition en premi•re lecture. La commission des lois de lÕAssemblŽe lÕa rŽintroduite sur proposition 
du rapporteur. MalgrŽ lÕavis dŽfavorable de la commission et du gouvernement, les dŽputŽs ont 
finalement adoptŽ en sŽance un amendement de suppression, entrainant de facto un retour au droit 
existant (compŽtence des seuls conseils municipaux pour dŽfinir lÕintŽr•t communautaire dans les 
conditions de majoritŽ statutaire classique). 

 

Art. 32 bis  : modalitŽs de transfert des compŽtences  
 
De la m•me mani•re, le projet de loi prŽvoyait, dans sa version adoptŽe en conseil des ministres, un 
assouplissement des conditions de majoritŽ requises pour le transfert de compŽtences nouvelles entre 
communes et communautŽ. Il Žtait ainsi proposŽ que ces nouveaux transferts soient dŽcidŽs ˆ la majoritŽ 
simple des conseils municipaux sous la double garantie de lÕaccord obligatoire de la moitiŽ des 
communes reprŽsentant la moitiŽ de la population. La commission des lois du SŽnat a supprimŽ cette 
disposition. La commission des Lois de lÕAssemblŽe lÕa quant ˆ elle rŽintroduite en y ajoutant un droit de 
veto de la commune la plus nombreuse reprŽsentant au moins un quart de la population. Finalement, les 
dŽputŽs ont adoptŽ en sŽance un amendement de suppression, malgrŽ lÕavis dŽfavorable de la 
commission et du gouvernement entrainant lˆ encore un retour au droit existant. 

 

Art. 33  et 34  : m ise ˆ disposition de s ervices  et crŽation de services communs  
 
Les dispositions du projet de loi concernant les hypoth•ses de mutualisation de service sont demeurŽes 
quasiment inchangŽes. Les sŽnateurs avaient renforcŽ le r™le des comitŽs techniques paritaires en 
rendant leur consultation obligatoire dans chacun des deux cas. Les propositions du Gouvernement 
consistant ˆ prŽvoir les conditions de remboursement de frais par dŽcret dans le cas de la mutualisation 
de service (afin de rŽpondre aux injonctions de la commission europŽenne en mati•re de droit de la 
concurrence) et dÕouvrir la possibilitŽ de dŽfalquer les attributions de compensation du montant des frais 
occasionnŽs par la crŽation de services communs avaient Žgalement ŽtŽ retenues par le sŽnat. 
LÕAssemblŽe a prŽcisŽ que la crŽation de services communs Žtait dŽconnectŽe des transferts de 
compŽtences afin de donner un fondement juridique clair ˆ la mutualisation descendante des services 
fonctionnels. Les dŽputŽs ont Žgalement adoptŽ en sŽance un amendement prŽvoyant que les agents 
affectŽs aux services communs seront mis ˆ disposition de plein droit (et non pas transfŽrŽs comme 
indiquŽ initialement). Enfin, le texte prŽvoit dŽsormais la possibilitŽ de mettre en place une Commission 
Administrative Paritaire commune entre communautŽ et communes membres.  

 

Art. 34 bis AA  : schŽma de mutualisation des services  
 
Cette disposition adoptŽe par la commission des lois de lÕAssemblŽe Nationale a pour but de renforcer 
les synergies entre communes et communautŽs en mati•re dÕorganisation des services. Elle vise ˆ 
Žtendre les meilleures pratiques actuelles de mutualisation des services en fixant le principe dÕune 
discussion annuelle au sein de lÕassemblŽe dŽlibŽrante sur les perspectives dÕŽvolutions en la mati•re. 
Sans fixer dÕobligation de rŽsultat, lÕarticle 34 bis instaure une obligation de moyen en amŽnageant un 
Ç rendez-vous È annuel sur lÕorganisation des services entre communes et communautŽ, au moment du 
dŽbat dÕorientation budgŽtaire. 
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Art.  34 quater  : DGF Territoriale  
 
Les dŽputŽs ont finalement votŽ en sŽance le retour ˆ lÕunanimitŽ des conseils municipaux pour 
lÕinstauration (facultative) de la DGF Territoriale, apr•s que la commission des Lois ait adoptŽ dans un 
premier temps un dispositif de mise en place plus souple (ˆ la majoritŽ qualifiŽe). Le texte sort donc de 
lÕAssemblŽe dans la m•me forme quÕil y Žtait entrŽ. En revanche des prŽcisions ont ŽtŽ apportŽes sur les 
conditions de reversement de la DGF aux communes membres sur la base dÕun syst•me inspirŽ de la 
DSC actuelle. Des prŽcisions ont Žgalement ŽtŽ apportŽe sur la mise en place de la CLETC : cÕest 
dŽsormais le conseil communautaire qui en dŽtermine la composition ˆ la majoritŽ simple.  
 

Art. 34 quinquies  : unification fiscale  
 
La commission des lois de lÕAssemblŽe a rŽintroduit cette disposition qui figurait dans la version du 
projet de loi adoptŽ en conseil des ministres mais qui avait ŽtŽ supprimŽe par le SŽnat en premi•re 
lecture. Cette disposition prŽvoit la possibilitŽ dÕunifier tout ou partie de la fiscalitŽ mŽnage (TH, FB, 
FNB) sur le mod•le de la TPU, ˆ lÕunanimitŽ des conseils municipaux (avec accord du conseil 
communautaire). 
 

Art. 35  : rŽpartition des compŽtences  
 
La commission des lois de lÕAssemblŽe a profondŽment revu la rŽdaction lÕarticle 35 afin de fixer des 
principes de clarification et Žviter le recours ˆ une loi ultŽrieure.  

DŽsormais, les compŽtences attribuŽes par la loi ˆ une catŽgorie de collectivitŽs le sont ˆ titre 
exclusif (prohibant ainsi lÕintervention conjointe de collectivitŽs appartenant ˆ diffŽrentes catŽgories dans 
un m•me domaine). A titre exceptionnel, la loi pourra toutefois prŽvoir qu'une compŽtence est partagŽe 
entre plusieurs catŽgories de collectivitŽs. Au-delˆ de l'exception explicitement accordŽe ˆ certains 
domaines (culture, sport et tourisme), la nouvelle version de l'article 35 prŽvoit Žgalement que le 
dŽpartement et/ou la rŽgion peuvent, par dŽlibŽration spŽcialement motivŽe, se saisir de tout objet 
d'intŽr•t dŽpartemental et/ ou rŽgional pour lequel la loi n'a donnŽ compŽtence ˆ aucune autre personne 
publique. Par ailleurs, la dŽlŽgation conventionnelle de compŽtences entre les diffŽrentes catŽgories de 
collectivitŽs fait dŽsormais lÕobjet dÕune disposition ˆ part enti•re au sein du CGCT.  

Un autre amendement adoptŽ par la Commission prŽvoit la possibilitŽ pour une rŽgion et les 
dŽpartements qui en font partie dÕŽlaborer conjointement un schŽma d'organisation des compŽtences et 
de mutualisation des services (art. 35 bis nouveau). Le document devra prŽvoir les interventions 
financi•res respectives de chacune des collectivitŽs. Dans sa version issue de lÕAssemblŽe, lÕarticle 35 
prŽvoit que ces nouvelles r•gles entreront en vigueur ˆ compter du 1er janvier 2012. 
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Art 35 ter  : limitation des  cofinancements  
 
Les nouvelles r•gles issues de lÕAssemblŽe Nationale sont les suivantes :  
 
A compter du 1er janvier 2012, la participation minimale du ma”tre dÕouvrage devra •tre de 20% du 
montant total des financements apportŽs au projet pour les communes de moins de 3 500 habitants et 
pour les communautŽs de moins de 50 000 habitants (communautŽs de communes), et pour toutes les 
collectivitŽs lorsquÕil sÕagit dÕinvestissement en mati•re de renouvellement urbain et de rŽnovation des 
monuments classŽs; Pour toutes les autres collectivitŽs (communes de plus de 3500 habitants, 
communautŽs de communes de plus 50 000 habitants, communautŽ dÕagglomŽration et urbainesÉ) et 
tout utres projets, lÕautofinancement minimum du ma”tre dÕouvrage devra •tre de 30% du total des 
financements.  

Le cumul de subventions dÕinvestissement ou de fonctionnement en provenance de la rŽgion et du 
dŽpartement pour un m•me projet est interdit par principe. Il est autorisŽ ˆ titre dŽrogatoire pour les 
communes de moins de 3500 habitants et les communautŽs de moins de 50 000 habitants. A titre 
dÕexception Žgalement, le cumul est permis en ce qui concerne les  subventions de fonctionnement 
versŽes en mati•re de culture, sport et tourisme, quels que soit la catŽgorie et le poids dŽmographique 
de la collectivitŽ concernŽe. 

En revanche, une incertitude demeure : le texte laisse ̂  penser que lÕexistence dÕun schŽma de 
mutualisation dŽpartement/ rŽgion entra”ne une exception ˆ lÕapplication des r•gles prohibant les 
cofinancements et les financements croisŽs. La navette devrait permettre dÕamŽliorer cette rŽdaction 
encore ambigu‘ ˆ ce stade. 

 

Art. 36 A  : nouvelle composition du ComitŽ des Finances Locales (CFL)  
 
La commission des lois de lÕAssemblŽe a revu la composition du CFL afin de mieux prendre en compte la 
montŽe en puissance de lÕintercommunalitŽ Ç communautaire È. DŽsormais, seuls siŽgeront au CFL les 
prŽsidents de communautŽs (et non plus ceux des syndicats de communes) ˆ raison de : 1 si•ge pour les 
communautŽs urbaines et les mŽtropoles, 2 si•ges pour les communautŽs de communes dites ˆ TPU, 2 
si•ges pour les CC ˆ fiscalitŽ additionnelle, 2 si•ges pour les communautŽs dÕagglomŽration et les SAN. 

 
Art. 37  : date dÕentrŽe en vigueur des dispositions relatives ˆ la composit ion des 
conseils  communautaires  
 
Un amendement a ŽtŽ adoptŽ en commission des lois de lÕAssemblŽe visant ˆ maintenir la composition 
des bureaux communautaires dÕici la fin du mandat en cours (ˆ lÕinstar des assemblŽes dont ils sont 
issus). 

 

Art. 41  : sŽcurisation des tran sferts de compŽtence Ç  ZAE  È 
 
Les dŽputŽs ont adoptŽ un amendement qui sŽcurise les conditions financi•res et patrimoniales des 
transferts de zones dÕactivitŽ Žconomique entre communes et communautŽ. On se souvient en effet que 
la faiblesse du cadre lŽgal issu de la loi Chev•nement sur ce point avait conduit ˆ une importante 
jurisprudence du Conseil dÕEtat dite Ç District de Montpellier È en 2002. Cet amendement r•gle pour 
lÕavenir cette question."
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Annexe  
 

Tableau comparatif  des principales dispositions intŽre ssant 
lÕintercommunalitŽ suite aux deux premi•res lectures du projet de loi 

de rŽforme des collectivitŽs territoriales  
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 Projet de loi  initial  1ere lecture SŽnat  1ere lecture AN  

Ach•vement de la 
carte de 
lÕintercommunalitŽ   

Les dŽmarches 
dÕach•vement et de 
rationalisation sont 
entreprises dÕici le 31 
dŽcembre 2013. A compter 
du 1er janvier 2014, le prŽfet 
dispose de pouvoirs 
renforcŽs pour intŽgrer les 
derni•res communes isolŽes 
et supprimer les Žventuelles 
enclaves et/ou discontinuitŽs 
persistantes 

Art. 29 

Maintien de la date butoir du 
1er janvier 2014 

Le SŽnat a renforcŽ les 
pouvoirs de la CDCI :  

- Avis opposable de la 
CDCI apr•s 
dŽlibŽration ˆ la 
majoritŽ des deux 
tiers 

- Auto saisine possible 
de la CDCI par 20% 
de ses membres. 

 

 

Avancement de la date 
dÕach•vement au 1er juillet 
2013 

SDOI !  SDCI  

 

Caract•re systŽmatique et 
obligatoire du SDCI dans 
chaque dŽpartement, 
approuvŽ au plus tard le 31 
dŽcembre 2011. Le schŽma 
Žtabli une couverture 
intŽgrale du dŽpartement 
par des communautŽs 

PrŽsentation dÕun rŽfŽrentiel 
national pour la dŽlimitation 
des pŽrim•tres 

Approbation du schŽma par 
la CDCI. La CDCI peut 
voter des modifications au 
schŽma ˆ la majoritŽ des 
deux tiers 

 

 

Le schŽma est mis en Ïuvre 
par le prŽfet. Il peut 
proposer toute Žvolution de 
pŽrim•tre, non prŽvue dans 
le document, mais 
uniquement apr•s avis de la 
CDCI 

RŽvision du schŽma tous les 
6 ans. 

Art. 16 et 17 

 

 

 

 

Maintien des dispositions 
dÕorigine 

 

Au sein du rŽfŽrentiel 
national (valeur indicative):, le 
sŽnat a abaissŽ le seuil critique 
de crŽation de communautŽs 
de 5000 ˆ 3000 habitants. 
Prise en compte de la notion 
de bassin de vie 

 

Ajout dÕune exception 
francilienne : Paris et les 
dŽpartements de la premi•re 
couronne feront lÕobjet dÕun 
SDCI mais ne sont pas soumis 
ˆ lÕobjectif dÕach•vement de la 
carte dÕici 2014 

 

 

 

 

 

Au sein du rŽfŽrentiel 
national (valeur indicative): 
lÕAN a rehaussŽ le du seuil 
critique de crŽation de 
communautŽs de 3000 ˆ 
5000 habitants (retour ˆ la 
rŽdaction initale qui avait ŽtŽ 
modifiŽe par le SŽnat 

 

 

Maintient par lÕAN dÕune 
exception francilienne : Paris 
et les dŽpartements de la 
premi•re couronne feront 
lÕobjet dÕun SDCI mais ne 
sont pas soumis ˆ lÕobjectif 
dÕach•vement de la carte 
dÕici 2014 
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Syndicat  

Fusion autorisŽe pour tout 
type de syndicat sauf les 
syndicats mixtes ouverts 

Dissolution de syndicat 
facilitŽe dans lÕhypoth•se o• 
ce dernier a transfŽrŽ 
lÕintŽgralitŽ de ses 
compŽtences, ˆ un syndicat 
mixte ou sÕil ne compte plus 
quÕun membre 

Substitution des 
communautŽs de communes 
aux syndicats en cas dÕidentitŽ 
de pŽrim•tre Žtendue aux 
hypoth•ses dÕextension et de 
fusion. Art. 22 ˆ 24 

 

 

 

 

 

Dispositions inchangŽes 

 

 

 

 

 

Dispositions inchangŽes 

 

Pouvoirs du prŽfet  

 

Renforcement des pouvoirs 
du prŽfet en mati•re de 
dŽlimitation des pŽrim•tres 
(crŽation, extension, fusion). 
A titre dŽrogatoire (avec 
avis de la CDCI) et 
temporaire (deux ans) 

Art. 29 

 

Encadrement des pouvoirs du 
prŽfet par avis motivŽ de la 
CDCI, votŽ ˆ la majoritŽ des 
deux tiers 

 

 

Dispositif inchangŽ 

Composition de la 
CDCI  

 

Composition proposŽe par 
le gouvernement : 50% de 
maires, 30% de 
reprŽsentants dÕEPCI, 15% 
de conseillers gŽnŽraux et 
5% dÕŽlus rŽgionaux 

Art. 26 

 

Nouvelle composition 
adoptŽe par le SŽnat : 40% de 
maires, 40% de reprŽsentants 
de communautŽs, 10% de 
conseillers gŽnŽraux, 5% de 
reprŽsentants de syndicats et 
5% dÕŽlus rŽgionaux 

 

 
LÕAssemblŽe a apportŽ des 
prŽcisions dÕimportance :  
 

- prŽcisions 
apportŽes par la 
commission des 
lois sur la 
composition de la 
commission et du 
coll•ge des Žlus 
communautaires 
(m•mes r•gles que 
les communes) ; 

- renouvellement des 
CDCI dans un dŽlai 
maximum de 3 
mois ˆ compter de 
la promulgation de 
la loi 
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Fusion  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ProcŽdure : associer plus 
Žtroitement la CDCI aux 
projets de fusion (consultation 
automatique, quelque soit 
lÕhypoth•se dÕinitiative)/ 
favoriser la rŽvision du 
pŽrim•tre des EPCI lors de 
leur fusion en permettant au 
prŽfet dÕintŽgrer des 
communes membres dÕautres 
EPCI/  
remplacer lÕaccord des 
conseils communautaires par 
un simple avis, renforcer les 
conditions de majoritŽ lors du 
vote des conseils municipaux 
(1/3 au moins des CM de 
chaque EPCI) 
 
 
RŽgime : instaurer un rŽgime 
transitoire de convergence 
des compŽtences (pŽriode de 
lissage de deux ans) 

Art. 20. 

Le SŽnat a apportŽ des 
amŽliorationsÉ :  
 

- PossibilitŽ dÕinitiative 
par la CDCI 

 
- Plus de reprise 

automatique des 
compŽtences 
optionnelles 

 
- Rapport de 

compatibilitŽ du 
projet de fusion avec 
le SDCI 
 

- En cas dÕavis 
dŽfavorable de la 
CDCI : nouvelle 
proposition de 
pŽrim•tre par le 
prŽfet en tenant 
compte de la 
motivation de lÕavis 
de la CDCI 

- Maintien des autres 
dispositions (pŽriode 
de lissage des 
compŽtencesÉ) 

 
ÉMais a, dans le m•me 
temps, alourdi la procŽdure :  

 
- Modifications des 

conditions de 
dŽlibŽrations des 
conseils municipaux : 
2/3 de lÕensemble 
des CM 
reprŽsentant au 
moins la ! de la 
pop. ou lÕinverse. 
Cette majoritŽ doit 
en plus comprendre 
au moins les deux 
tiers des communes 
reprŽsentant la 
moitiŽ de la 
population ou 
lÕinverse, au sein de 
chacune des 
communautŽs 
appelŽes ˆ fusionner 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LÕAssemblŽe a allŽgŽ les 
conditions pour fusionner : 
 

- lÕamendement de 
lÕAdCF sur 
lÕassouplissement 
des conditions de 
majoritŽ a ŽtŽ 
adoptŽ en 
commission : 
retour ˆ la 
majoritŽ initiale, 
1/3 des conseils 
municipaux de 
chacune des 
communautŽs) 
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Pays  

 

Abrogation de lÕart. 22 de la 
loi Voynet : limitation de la 
formule des pays aux seuls 
espaces dŽjˆ organisŽs sous 
cette forme. Art. 25 

 

 

Ajout du SŽnat : Les contrats 
conclus par les pays 
antŽrieurement ˆ cette 
abrogation sont exŽcutŽs 
dans les conditions 
antŽrieures jusquÕˆ leur 
ŽchŽance 

 

Article votŽ conforme 

IntŽr•t 
communautaire  

DŽfinition de lÕintŽr•t 
communautaire ˆ la majoritŽ 
simple par le seul conseil 
quÕelle que soit la catŽgorie de 
communautŽs. Art. 32  

 

Suppression de cet article : 
retour au droit existant 

 

Suppression conforme : 
maintien du droit existant 

Transfert de 
compŽtence  

 

 

Passage ˆ la majoritŽ simple, 
avec un seuil de garantie pour 
les communes : 50% de 
communes reprŽsentant 50% 
de la population. Suppression 
du droit de veto de la 
commune centre 

Art. 32  

 

 

Suppression de cette 
disposition. Maintien des 
conditions actuellement en 
vigueur en droit positif. 
MajoritŽ qualifiŽe nŽcessaire 
lors des transferts de 
compŽtences dŽcidŽs par les 
conseils municipaux, avec 
accord de la commune la plus 
importante 

 

 

Suppression en sŽance 
publique de lÕarticle 
rŽintroduit par la 
commission des lois visant ˆ 
rŽtablir la rŽdaction initiale 
du projet de loi sur ce point 

Mutualisation des 
services  

CrŽation dÕun cadre juridique 
propre ˆ lÕadministration 
locale unique. 
Fonctionnement des services 
dits Ç communs È tr•s proche 
de la mutualisation des 
services Ç classique È 
(transfert du lien 
hiŽrarchique, mise ˆ 
disposition de plein droit des 
agentsÉ) 

Remboursement de frais  
opŽrŽ via une ponction de 
lÕattribution de compensation 
dans le cadre de la gestion 
unifiŽe/ dans les conditions 
dŽfinies par dŽcret pour la 
mutualisation classique 

Art. 34 

 

 

 

RŽdaction maintenue par le 
SŽnat avec ajout dÕune 
consultation obligatoire des 
CTP 

Extension du dispositif aux 
dŽpartements et rŽgions 

 

- PossibilitŽ de crŽer 
une CAP commune 
entre communautŽ 
et communes 
membres 

- Les agents affectŽs 
aux services 
communs ne sont 
plus transfŽrŽs mais 
simplement mis ˆ 
disposition de plein 
droit 

- Introduction dans 
la loi dÕune 
obligation de 
moyens en mati•re 
de mutualisation 
via lÕŽlaboration du 
schŽma 
dÕorganisation des 
services en dŽbut 
de mandat dans 
chaque 
communautŽ 
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Gestion 
commune de 
biens  

PossibilitŽ dÕune mise en 
commun des moyens 
entre communes et 
communautŽs sur la base 
dÕun r•glement de mise ˆ 
disposition 

 

Dispositions inchangŽes (art. 34) 

 

Dispositions inchangŽes 

Transfert des 
pouvoirs de 
police  

 

Solution proposŽe par le 
Gouvernement : transfert 
effectif des pouvoirs de 
police du maire au 
prŽsident de 
communautŽ dans les 
champs dŽlimitŽs par la 
loi du 13 aožt 2004. 
Suppression de la co-
signature, remplacŽe par 
une simple 
communication pour 
information des arr•tŽs 
aux maires 

Art. 31 

 

Solution retenue par le SŽnat : 
maintien du transfert automatique 
pour lÕassainissement, les dŽchets, 
les aires dÕaccueil des gens du 
voyage. 

Transfert rendu facultatif en 
mati•re de circulation et 
stationnement lorsque la 
communautŽ est compŽtente en 
mati•re de voirie 

PossibilitŽ pour un ou plusieurs 
maires de sÕopposer au transfert 
de ses pouvoirs de police, sur le 
territoire de leur commune,  dans 
les 6 mois qui suivent lÕŽlection du 
prŽsident 

 

 

 

 

Dispositif inchangŽ  

Mode de 
dŽsignation des 
conseillers 
communautaires  

 

Instauration du 
Ç flŽchage È (suffrage 
universel direct). Mode 
dÕŽlection inspirŽ du 
syst•me dit Ç PLM È ˆ 
partir des listes 
municipales dans les 
communes de plus de 500 
habitants. Art. 2 

 

Disposition adoptŽe en lÕŽtat 

 

Pour les communes de moins de 
500 habitants : dŽsignation du 
maire et des adjoints, dans lÕordre 
du tableau (projet de loi n¡ 61) 

 

Maintien (volontaire) de 
lÕexclusion des SAN du dispositif 
dÕŽlection flŽchŽe (vocation ˆ se 
transformer en CA) 

 

RŽpartition des 
si•ges entre 
communes au 
sein du conseil 
communautaire  

 

 

PondŽration des si•ges au 
conseil fixŽe par la loi en 
fonction de la population 
totale de la communautŽ 
et du poids 
dŽmographique de 
chaque commune 
membre 

Art. 3 

Le SŽnat a enti•rement rŽŽcrit 
lÕarticle 3 :  

1. Dans les CC et les CA, 
accord local possible en 
tenant compte de la 
population de chaque 
commune. MajoritŽ : 2/3 
des communes 
reprŽsentant la ! de la 
pop. ou lÕinverse 

2. En cas dÕabsence 
dÕaccord : RŽpartition 
des si•ges du tableau ˆ la 
reprŽsentation 
proportionnelle ˆ la plus 

 

Maintien de la philosophie 
gŽnŽrale du dispositif avec ajout 
dÕun plafonnement pour le libre 
accord local et suppression du 
droit de veto pour la rŽpartition 
des 10% de si•ges 
supplŽmentaires en cas dÕabsence 
dÕaccord 
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forte moyenne. Chaque 
commune est garantie 
dÕavoir un si•ge/ aucune 
ne peut avoir plus de 
50% du total (dans les 
CC et les CA) 

3. PossibilitŽ de crŽer et de 
rŽpartir, ˆ lÕaccord 
amiable, un volant de 
si•ges Žquivalent ˆ 10% 
du total des si•ges visŽs 
au 2 

4. Pour les mŽtropoles et 
les CU : application 
directe du 2 et du 3 ; 
sans plafonnement pour 
les communes les plus 
importantes 

Nombre de 
vice - prŽsidents  

Limitation de la taille de 
lÕexŽcutif dans la limite de 
15 VP reprŽsentant au 
maximum 20% du conseil. 
Quelle que soit la taille 
du conseil, le nombre de 
VP peut •tre portŽ ˆ 4 

 

Les seuils de 15 et de 20% sont 
rendus alternatifs et non plus 
cumulatifs (art. 3) 

 

Retour ˆ la solution du SŽnat 

Qualification 
juridique des 
communautŽs  

 

CrŽation de deux 
catŽgories Ç juridiques È :  

EPCI : syndicats de 
communes et 
communautŽs (ainsi que 
les SAN et mŽtropoles) 

Groupement de 
collectivitŽs : EPCI,  
syndicats mixtes ainsi que 
divers organismes de 
coopŽration (inter-
dŽpartementaux et inter-
rŽgionaux type entente) 

Art. 14 

 

 

 

 

Dispositions inchangŽes  

 

 

 

 

Dispositions inchangŽes 
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MŽtropoles  

 

CrŽation dÕune nouvelle 
catŽgorie dÕ Ç EPCI ˆ FP È 
de plus de 450 000 
habitants. CompŽtences 
attribuŽes par la loi sur le 
mod•le des communautŽs 
urbaines (Žlargies : voirie 
communale et 
dŽpartementale, ADSÉ)  

 

Suppression de la notion 
dÕintŽr•t communautaire 

Transferts conventionnels 
de compŽtences du 
dŽpartement et de la 
rŽgion ˆ la mŽtropole 

Possible transfert 
dÕŽquipement et 
dÕinfrastructure de lÕEtat, 
ˆ la demande la 
mŽtropole. Forte 
intŽgration fiscale : 
unification des 4 taxes 
directes + DGF 
territoriale 

Art. 5 et 6 

 

Modification adoptŽe par le 
SŽnat : 

- Suppression du transfert 
obligatoire des ADS 

- Consultation 
automatique des conseils 
municipaux sur le PLU 

- IntŽgration de la notion 
dÕintŽr•t mŽtropolitain 
pour les Žquipements 
culturels et sportifs 

- Suppression de 
lÕintŽgration fiscale et 
financi•re/ DGF 
Territoriale facultative 
(unanimitŽ) 

- P™les mŽtropolitains : 
abaissement du seuil de 
crŽation ˆ 300 000 / 
maintien du seuil de 450 
000 habitants pour les 
mŽtropoles = 
abaissement concomitant 
du seuil des CU ˆ 450 
000 habitants 

 

Renforcement du statut :  

- transfert de plein droit 
des communes (mod•le 
des communautŽs 
urbaines), transfert de 
plein droit des 
dŽpartements 
(transport scolaire, 
voirie dŽpartementale, 
zones dÕactivitŽs) et des 
rŽgions (promotion du 
territoire ˆ lÕŽtranger et 
de ses activitŽs Žco) ; 
transferts 
conventionnels du 
dŽpartement (social, 
coll•ges, 
dŽveloppement 
Žconomique, tourisme, 
patrimoine, 
Žquipements sportifs) et 
des rŽgions (lycŽes, 
dŽveloppement 
Žconomique) ; transfert 
des grands Žquipements 
et infrastructures de 
lÕEtat 

- rŽgime fiscal et 
financier : transfert du 
foncier b‰ti + DGF 
Territoriale ˆ la 
majoritŽ qualifiŽe des 
communes 

- possibilitŽ de crŽer la 
mŽtropole avec une 
enclave la premi•re 
annŽe (en cas de 
chevauchement de 
pŽrim•tres avec une 
communautŽ 

Communes 
nouvelles  

 
Substitution, ˆ lÕancien 
dispositif de fusion, issu 
de la loi dite Ç Marcellin È 
de 1971. Peut 
concerner (sur la base du 
volontariat) : aussi bien 
des communes contigu‘s, 
ˆ lÕextŽrieur ou ˆ 
lÕintŽrieur dÕune 
communautŽ que la 

La commune nouvelle ne peut 
•tre crŽŽe quÕapr•s consultation 
des Žlecteurs du territoire sous 
rŽserve que la participation au 
scrutin soit supŽrieure ˆ la ! des 
Žlecteurs inscrits et que le projet 
recueille, dans chacune des 
communes concernŽes, la 
majoritŽ absolue des suffrages 
exprimŽs correspondant ˆ un 
nombre de voix au moins Žgal au 

 

Suppression de la consultation 
des Žlecteurs en cas dÕaccord 
unanime des conseils municipaux 

UnanimitŽ requise des conseils 
municipaux en cas dÕinitiative de 
crŽation du prŽfet ou dÕun 
conseil communautaire 
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transformation dÕun 
groupement en commune 
nouvelle. PossibilitŽ de 
conserver au sein de la 
commune nouvelle une 
reprŽsentation 
institutionnelle des 
anciennes communes 
sous le nom de Ç 
communes dŽlŽguŽes È 
sauf dŽcision contraire du 
conseil municipal de la 
commune nouvelle 
Art. 8, 9 et 10 

1/4 des Žlecteurs inscrits.  

En cas de crŽation dÕune 
commune nouvelle ˆ partir de 
communes contigu‘s membres de 
plusieurs communautŽs, la 
commune nouvelle dŽcide elle 
m•me de sa communautŽ de 
rattachement. En cas de 
dŽsaccord avec le prŽfet, la CDCI 
est saisie. Si la CDCI se prononce 
favorablement sur la demande de 
la commune nouvelle (ˆ la 
majoritŽ des 2/3), la commune 
nouvelle est rattachŽe, ainsi 
quÕelle lÕa souhaitŽ. Dans 
lÕhypoth•se inverse, le prŽfet 
arbitre seul. 

Indexation de la  DGF des 
communes nouvelles sur les taux 
fixŽs par le CFL   

 

 

RŽpartition des 
compŽtences  

- rŽgion et  dŽpartement : 
compŽtences exclusives 
en principe dŽfinies par la 
loi ;  

- la capacitŽ dÕinitiative de 
la rŽgion ou du 
dŽpartement ne peut 
sÕappliquer quÕˆ des 
situations et des 
demandes non prŽvues 
dans le cadre de la 
lŽgislation existante, d•s 
lors quÕelle est justifiŽe 
par lÕintŽr•t local ; 

- lorsque, ˆ titre 
exceptionnel, une 
compŽtence est partagŽe 
entre plusieurs niveaux 
de collectivitŽs, la loi peut 
dŽsigner une collectivitŽ 
chef de file ; la collectivitŽ 
chef de file organise, par 
voie de convention avec 
les autres collectivitŽs 
intŽressŽes, les modalitŽs 
de leur action commune 
et de lÕŽvaluation de celle-
ci ; 

- Renvoi ˆ une loi votŽe 
dans les 12 mois ˆ 
compter de la 
promulgation du PJL. Art. 
35 

 

 

 

 

 

 

 

Dispositions quasiment inchangŽes 

Les sŽnateurs ont nŽanmoins tenu 
ˆ inscrire dans la loi que lÕŽchelon 
dŽpartemental Žtait reconnu 
comme le Ç lieu des politiques 
publiques de proximitŽ È 

 

 

Suppression du renvoi ˆ une loi 
ultŽrieure 

 

Nouvelles classification des 
compŽtences :  

- compŽtences exclusives 

- compŽtences partagŽes 
(sport, culture, 
tourisme) 

- compŽtences Ç isolŽes È 

Encadrement des co-
financements sur le mod•le des 
fonds de concours (20% 
dÕautofinancement minimum si le 
ma”tre dÕouvrage est une CC. 
30% si cÕest une CA, sauf 
renouvellement urbain et 
monuments classŽs) 

Interdiction du cumul de 
subventions rŽgionales et 
dŽpartementales sauf si le 
porteur du projet est une CC ou 
en mati•re de culture, sport et 
tourisme (cumul autorisŽ 
uniquement pour le 
fonctionnement) 
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DGF 
Territoriale  

Suppression de la 
disposition (initialement, 
prŽvue ˆ lÕaccord du 
conseil communautaire et 
de la majoritŽ qualifiŽe 
des deux tiers des 
conseils municipaux 
reprŽsentant plus des 
deux tiers de la 
population)  

 

 

RŽintroduction de la disposition 
par le SŽnat ˆ lÕunanimitŽ du 
conseil communautaire et de 
chacun des conseils municipaux 

 

 

RŽdaction identique ˆ celle du 
SŽnat (facultative, unanimitŽ des 
conseils municipaux et 
dŽlibŽration conjointe du conseil 
communautaire) 

ConfŽrences des 
exŽcutifs  

Dispositions actuelles : 
instance de concertation 
entre rŽgion et 
dŽpartements. 
Composition : prŽsident 
du CR, prŽsidents des 
CG, des CU et des CA 
concernŽs 

Ajout du sŽnat :  

Un reprŽsentant de communautŽs 
de communes par dŽpartement 

 

Disposition inchangŽe 
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